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Texte de la question

M. André Labarrère appelle l'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité quant aux
conséquences, sur l'activité du secteur des courses de chevaux, de l'instauration d'un prélèvement
supplémentaire au titre de la contribution sociale généralisée sur une partie des paris hippiques, et qui a créé
une nouvelle ponction d'environ 1 % sur l'argent engagé par les parieurs. Cette ponction a eu une incidence
néfaste sur l'évolution des enjeux puisque les gains les plus touchés par cette mesure ont baissé pratiquement
de 5 %. Un nouveau prélèvement sur les enjeux en faveur de la contribution sociale généralisée ne manquerait
pas d'avoir des effets désastreux. En effet, la dégradation des résultats se traduirait inévitablement par une
baisse des allocations et des primes offertes aux propriétaires et éleveurs, entraînant à moyen terme une
réduction des effectifs, la fermeture d'unités d'entraînement et d'élevage et la condamnation irréversible de
nombreux hippodromes dans le territoire national. Il lui demande s'il ne serait pas opportun d'envisager avec les
acteurs concernés des dispositions à prendre pour éviter de désorganiser, voire anéantir, ce secteur, en
refusant qu'un prélèvement supplémentaire soit effectué au titre de la contribution sociale généralisée ou en
faisant en sorte qu'une compensation soit apportée pour préserver l'équilibre économique de cette industrie qui
fait vivre 120 000 personnes en France.

Texte de la réponse

La loi de financement de la sécurité sociale pour 1997 a étendu l'assiette de la contribution sociale généralisée
aux gains des jeux, comprenant à ce titre les montants engagés par les parieurs au pari mutuel sur et hors
hippodromes. Attaché à appréhender l'ensemble des revenus perçus en France, conformément à une logique
d'équité, le Gouvernement a maintenu le principe de l'application de la CSG aux jeux. Néanmoins, le
Gouvernement s'est préoccupé du problème évoqué par l'honorable parlementaire. Dans le cadre de la hausse
de la CSG décidée dans la loi de financement de la sécurité sociale pour 1998 portant le niveau de ce
prélèvement de 3,4 % à 7,5 %, il a très largement été tenu compte du contexte économique du secteur des
courses de chevaux. Ce souci du Gouvernement s'est traduit par le fait que cette hausse de taux s'est
accompagnée d'une baisse substantielle - de moitié - de l'assiette du prélèvement sur les sommes misées au
pari mutuel, passée de 28 % à 14 % des mises. Au total, le niveau de prélèvement au titre de la CSG sur ces
sommes n'augmente donc que très légèrement.
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